
        DECISION DU PRESIDENT       
PAR DELEGATION DU CONSEIL METROPOLITAIN  

 

DECISION N°2022.00981  
 

TOURISME D'AFFAIRES - CONVENTION DE LOCATION 
TOUR OBSERVATOIRE CITE DU DESIGN 

 

 
 
 
Le Président de Saint-Etienne Métropole, 
 
VU l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Conseil Métropolitain en date du 17 juillet 2020, portant délégation au profit de 
Monsieur le Président des pouvoirs découlant des dispositions sus-énoncées,  
 
CONSIDERANT que la gestion de la Tour observatoire de la Cité du design est assurée par Saint-
Etienne Métropole, 
 
CONSIDERANT que différents espaces sur le quartier de la Manufacture sont ouverts à la location 
pour des évènements de tourisme d’affaires, 
 
CONSIDERANT que par délibération du Conseil communautaire en date du 1

er
 octobre 2014 des 

tarifs de location de la Tour observatoire ont été votés, 
 
CONSIDERANT qu’afin de formaliser la mise à disposition de cet espace, il est nécessaire de mettre 
en place un document cadre, 
 

 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1  
Une convention de location de la Tour observatoire est conclue avec Saint-Etienne Evènements afin 
de préciser les modalités de mise à disposition de cet espace.  
 
ARTICLE 2  
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Métropolitain, 
sera publiée et transmise à Madame la Préfète de la Loire. 
 
ARTICLE 3 
Monsieur le Directeur Général des Services par intérim et Monsieur le Trésorier Principal Municipal 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 14/10/2022 
       Le Président, 
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 
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